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Apostolat de la prière

PRIÈR1E QUOTIDIENNE flURANT LE MOIS DE JANVIEIZ

Divin CSeur' de .Jésusi-, je vous offre, par' le Ciieur immaculé
de Marie: h's prières, les Seuvres et les souffrances de cette
journée, eri répa.ration (le nos offenses, e.t à toutes les intentions
pour lesquelles vous vous immxolez continuellement sur l'autel.

.Je vous les offfre, en particu lier, pour que les familles et les
collègres catholiques donnent à l'Egltise des prêtres nombr'eux
et zë14.

RÉSOLTIONAPOS'TOI IQUE: Coopérer au recrutement du clergé,
soit dans notre famille, soit an dehors.

Indulgences pour les vendredis

Sa SaintetéB' Léon XLII vient d'accorder: une indJulgence. plé.
flièI'Q à~ tous les fidèles qui, le premier vendredi. de chaque. mois,
après- s'être eonfessésq et Vircommunié. niécliteront un peu

No 2) - 8 janvier, 1897.
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sur la bonté infinie du Sacré-Cour de Jésus et .prieront selon
les intentions du Souverain Pontife; en outre, elle accorde une
indulgence partielle de sept années et sept quarantaines pour
tous les autres vendredis.,

Lettre de Léon XIII sur les congrès
et associations eucharistiques

LÉON XTII PAPE.

Le Dieu de toute providence, en organisant le monde d'une
main forte et douce-à la fois, a -entohré son Eglise d'une sollici-
tude toute spéciale, de telle sorte qu'aux moments qui .parais-
sent les plus critiques, Il tire pour Elle, de la dureté même des.
temps, des consolations inesptfrées. Ce fait, maintes fois cons-
taté, peut être plus nettement que jamais remarqué dans les
circonstances que traversent actuellement la religion et la so-
ciété. Alors, en effet, que les ennemis de l'ordre commun, se.
montrant de jour en jour plus audacieux, s'efforcent par des
attaques quotidiennes et très vigoureuses (le tuer la foi chré-
tienne et de bouleverser la société tout entière, la bonté divine
se plait à opposer à ces flots soulevés les remparts d'admirables
manifestations de piété.

Cela est clairement prouvé par l'extension qu'a prise la
dévotion au très Saint Creur de Jésus; par l'ardeuravec laquelle
dans tout l'univers, on travaille à promouvoir le culte de Marie;

par les honneurs dont est l'objet l'illustre époux de la Mère de
Dieu; par les réunions de divers genres qu'organisent les Ca-
tholiques pour défendre leur Foi de toutes manières; enfin par
beaucoup d'institutions que l'on fonde ou auxquelles on donne
un nouvel essor, et qui tendent à la gloire de Dieu, ou à l'ac-
croissement de la charité mutuelle des chrétiens.

Bien que toutes ces manifestations causent à Notre cœur une
joie très douce, Nous pensons que la souveraine grâce qui- nous
a été accordée par Dieu consiste dans les progrès que 1. dévo-
tion envers le sacrement de l'Eucharistie a faits parmi les peu-
ples fidèles, à la suite des célèbres congrès qui ont été à cette
fin, tenus ces temps-ci. Ainsi que Nous l'avons déclaré ailleurs,
pour animer les catholiques à -professer vigoureusement leur
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foi et à pratiquer les vertus qui conviennent aux chrétiens..:
aucun. moyen n'est plus efficace que celui qui consiste à- nourrir,
et à augmenter la piété du peuple envers cet admirable gaget
d'amour qui est le lien de la paix et de.l'unité.

Comme le sujet est très important et Nous tient fort à(cœUr,
après avoir souvent loué les congrès et les associations eucha-
ristiques, et mû par l'espoir de les voir produire des fruits plus
abondants, Nous jugeons maintenant utile de leur assigner un
patron céleste choisi entre les saints qui brulèrent d'un ..plus
ardent amour envers le Très Saint Sacrement de l'Eucharistie.

Or, parmi ceux dont la piété à l'égard de ce sublime mystère.
de la foi a paru se manifester avec la-ferveur la plus ardente,
Pascal Baylon tient le plus beau rang. Doué naturellement d'un
goût très vif pour les choses célestes, après avoir saintement
passé sa jeunesse dans la garde de son troupeau, il embrassa
une vie, plus sévère dans l'ordre des Frères Mineurs de la stricte
observance, et mérita par ses méditations sur le festin eucha-
ristique, d'acquérir la science relative à ce dernier, au point que
cet ho.nmne, dépourvu de notions et d'aptitudes littéraires, de-
vint capable de donner des réponses mur les matières de foi les
plus difficiles et d'écrire même des livres pieux. Publiquement,
ouvertement, il professa au milieu des hérétiques la vérité de
l'Eucharistie, ce que lui attira le grandes épreuves. Enînle du
martyr Tarcisius, il fut menacé plusieurs fois de. la mort, qui
avait été le partage de ce dernier. Enfin, l'affectueuse ardeur de
sa piété parut se prolonger au delà de sa vie mortelle. On dit
en effet que, pendant son service funèbre, étendu sur sa civière,
Pascal Baylon, au moment des deux élévations, ouvrit deux
fois les yeux.

Nous croyons donc que les associations eatholiques, dont
nous parlons ne sauraient être confiées à un meilleur patronage.
C'est pourquoi, de même que Nous recommandons, assez natu-
rellemnent, la jeunesse studieuse à saint Thomas d'Aquin, les
associations charitables à saint Vincent de Paul, les malades,
ainsi que ceux qui s'attachent à les soulager, à saint Camille de
Lellis et à saint Jean de Dieu ; de même, espérant que Notre
décision tournera à l'intérêt et au bien de la chrétienté, Nous
déclarons et Nous constituons, de Notre autorité suprême, et.
par la vertu des présentes Lettres, saint Pascal Baylon comme
patron particulier des congrès eucharistiques et de toutes les.
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Weout danXà'Vaý.renfr'.
Nous for 'mons des voeux pleins de confiance pour que lesi

exem-ples et le piatronage de ce saint aient pour fruit l'augmen-
tâtion- du nombre'de ceux qui, dans le- peuple chrétien, rappor-
tMnt chaqùie jour leur zèle, leurs desseins, leur amouar au'Christ
Sauveur,- principe le plus élevé et le plus- auguste de tout salut.

L-.es présentes Lettres conserv'eront leur validité dans les
temps futurs, nonobstant tout ce qui pourra être fàit à l'encon-
tre par qui que ce soit.

*Nous voulons que les exemplaires 'copiés ou même imprimés
de ces LÉttres, pourvu qu'ils soie-nt signés de la main -de Notre
notaire et munis de Notre sceau par un personnage constitué
en dignité ecclésiastique, fasseilt foi comme si l'on avait sous
lés-yeux »les Lettres présentes.

Donné à Eome, auprès dé Saint-Pierre, sou-, l'anneau du
Pêcheur, le 28 novembre 1897, la vingtième amiée (de, Notre
Ponti ficat. A. card. M.wcHi:

L'UNION. FRANCO-CANADIENNE

Association catholique et Canadienne-française de bienfai-
sance et d'org.-anisation sociale.

Fondée à Montréal, le 1er octobre 1894, par M. l'abbé
Magloire Auclair, curé de la paroisse St-Jean-Baptiste d:e
Montréal.

Président d'honneur et haut protecteur, S. G. Mgr Paul
Bruchési, archevêque de Montréal.

Patrons insignes, N. N. S. S. Bégin arch. de Cyrène et admni-
nistrateur de Québec, Lafl?èche, évêque des Trois-Rivières,
Moreau, de St-Hyacinthe, Biais, de Rimouski, Labrecque, de
Chiicoutimii, larocque, de Sherbrooke.

A. ilonic.rle directe ur de" la ,SemaineR'içc.e"

Monsieur le Direecur,
Deux au ti'ois amis .de l'il F. O.me communiquent à la fois

copie du Journal «"The Reviewv," publié à St-Louis, Missouri,
sous la direction de M. Arthur Prbuss. Je ne sais de quel bois se*
chëufe-c monsieur- mais si, comme on l'assure, il professe d'être.
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un excellent catholique, il s'est.dép'orablement laissé indnire en
erreur en prenant la responsabilité de calomnies cqiomniquées

. son journal par un collaborateur qui signe J. Hernan. Le-
numéro du 16 décembre du " PWeview," ayant permis à ce mon-
sieur de s'attaquer à L'Union Franco- Canadienne de Montréal
et, par ricochet, à" La Semaive Religieuse de Québec," j'espère
que vous m'admettrez à donner, dans votre excellent journal,
les explications suivantes, en réponse à la sortie, intempestive
autant que gratuite, de ce Hernan quelconque:

1° L'Union Franco-Canadienne, association provinciale de
mutualité à taux fixes, ayant son siège principal à Montréal
est, au point de vue financier, établie- sur les mêmes bases qup
l'Ordre Indépendant des Forestiers, avec cette différence que
L'Union Franco-Canadienne exige des contributionsplus;élevées

.que l'O. 1. F;
2° L'Union Franco-Canadienne est établie sur les mêmes

,bases que .L'Alliance Nationale, de Montré'J;
30 L'Union Franco-Canadienne est établie d'après.le eystème

à " taux fixes," système reconnu aujourd'hui comme le seul qui
soit sûr, à tous les points de vue;

4° L'Ordre Indépendant des Forestiers r'avait encore, en
1881, c'est-à-dire sept ans après sa fondation, qu'un rôle de 369>
membres, et $4.000 de déficit; cependant, cette Société vaut,
aujourd'hui, au-delà de deux millions de piastres ;

5° L'Union Franco-Canadienne étant comme on l'a dit, au
point de vue financier, établie sur les mêmes bases et d'après
les mêmes principes que l'O. I. F. a, durant les trois premières
années de son existence, recruté au-delà de 1600 membres; elle
a payé au-delà de $5.000 aux malades et aux veuves.des memn-
bres décédés, et elle accuse déjà un surplus d'au-delà de $6.000;

60 En réalité, les " sociétés à taux fixes" sont établies sur
des bases aussi solides que les assurances régulières sur la: vie.
Avant d'entrer dans de plus amples détails, il serait bon de se
demander ce que c'est qu'une société à taux fixes.

Et bien ! une société à taux fixes," c'est une société de bien-
faisance, en ce qui concerne la " Caisse des Malades," et une
véritable assurance régulière sur la vie, en ce qui. concerne la
"Caisse des décès " ou" Caisse de Dotation."

En effet, les assurances régulières sur la vie ont des contri-
butions fixes et graduées suivant l'âge à l'admission desmombres,
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tot éon-vnme les « sociétés' il taux -fixes." -Là' -seule diffé-
irencé, exisbte dans. ie taux des contributions. Cependant, les
<ldép'ense. dès sociétés doé bienfaisance étant de beaucoup inoinu
.4lres que celles des assurance~ régulières, le «' revenu net " est-à
peu, Près le m~IIe-Ie, (le soi-te que les sociétés à taux fixes ayant

unrôveniu net " à peu -près 'égral à celui <cles assurances régur-
-Wi res, il e'eul suit 1u'ei1e5 sont fondées sur cles bases aussi solide 's
Ies unes que les autres, pourvu, toutefois, qâe *le taux des con--
-tributions mensuelles des soi 4 és à taux fixes forme un mon-
tant annuiiel aussi élevé que celui que -prescrivent les tables des
ieilletiî,s actuaires, concernant lec coût de l'assurance propre<.

:-nenlt dite. On pourra facilement *reconnaître; en faisant la
.comparaison. entre le nl(iotant, annuel des primes des société3 à
taux fixes comme I'1. P. C. et la-liste suivante, des taux pres-
crits par les actuaires, que notre association et toutes celles du
mêmie eire observent amplement cette conditibn'-de prévoyance.

Tableau indiquant le 'coût probable d'd-suranc, de dix-huit
à quarintu*.neuif ans inclusivement:%

Age - Montants Age . Montants
18 7l3:34- 89.09
19 . 7.21 35 -9.29

20 '7.29 36 9.48
h7.38 37 9.68

22 7.46 38 9.91
23 7.56 39 10.13
24 7.67 40 10.36
25 7.77 41 10.61
26 7.89 42 10.89
27 8.01 43 11.25
28' 8.14 44 11.70

2.8.27 45 12.21
30 8.42 46 13,84

1.8.58 47 13.52
32 8.75 48 14.26
33 8.92 49 15.06

Des statistiques récentes prc uvsnt que les assurances règulié-
res, ayant mêmie cinquante ans d'existence, ne paient encore
qu'une moyenne de quarante pour cent des revenus provenant
des primes annuelles. Et ce 40% représente à peu près la somme
totale des contributions cxigées par les sociétés à taux fixés.
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';Gonséquernrnlent,. il semible qu'il ne peut y, avoir de - sécurité
- plus évvrlente qjue celle-lèt, puisquie d'après l'expérîenêe dles assýu-
*rances récrulières sur. -la -vie., le. taux (les cotiuin ri
i faires. de.s sociétés à taux. fixes sera suffisant, mêmxe. dan~s cin-
(m ante an.9, pour payer les sommes due.9 aux décès, sans compter
les intérêts sur le fonds de ré-serve, accumulé pendant cette

*période:
7' Il siuffit de comparer. les. taux des contributions de l'Uni on

*Franco-Canadienne avec la table ci-dessus, pour voir qu'il y a
une bonne marge en notre. faeur:

8?.~ Totis.. -les nmembres de l'Union -Franco-Caniadienne doivent
*paýver une contribution mensuelle d:aù moins 50. centins par

liioisepour la caisse des malades, soit $U0O par année. Sur.cetýe
soilimie, le 'Bureau de Direction a le droit deé préndIre $1.50
pour les f iais damnstain mais la, balance2 doit être mise
d~ans une caisse spéciale,. appelée Caisse des Malades. Auffln

.argent ne doit*être distrait dle ce.fon.js; si ce n'>est:
l' Pour le paiement des secourà.aux mnalades~
* -Pour le paiement des cinquante dollars dsau dlécès de

echaqueè iembre;
'39- Pour le paiement, des'visiteurs des malades.
'fout membre en règle, avec la société.a droit,-s'il -est malade,

à un maximum de cinq piastres par semaine, pendant quinze
semaines par année, c'est-à-dire à un montant ne pouvant excé-
der $75.00 par année.

Chaque mnembre inscrit à la Caisse des malades fournit à
,cette caisse 8-450 par année, ce qui fait que dix-sept membres
donnent un peu plus que 875.00. Ou bien encore, divisons
$75.00, le maximum des -bénéfices qu'un malade peut recevoir
dans une même année par $4.50 montant net payé pour la
Caisse des malades, et nous aurons 17 au quotieýnt. Consêquem-
mient, pour nous rendre incapables de remplir nos obligations,
il faudrait qu'il y eût plus d'un de nos membres sur 17 qui fût
malade pendant quinze semaines par année, ou 3 sur 17 qui
fussent malades pendant cinq semaines par année, ou, enfin 5
sur 17 qlui fussent malades pendant trois semaines par anne
ce qui nWest pas probable> surtout si l'on considère que l'Union
Franco-Canadienne est une société qui s'étend déjà, à l'heure
qu'il est, dans les différentes parties de la province de Québec

Quant au paiement des visiteurs des malades et des ',5O.00 â
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la mort, l'intérêt accumulé sut le fonds- de réserve ,de la Caisse
des Malades, pendunt les vingt premières années, suffira ample-
ment pour remplir ces obligations. C'est pourquoi je.dis-que.
l'Union Franco-Canadienne est établie sur des bases financières
aussi solides que n'importe quelle autre bonne société.

9° L'Union Franco-Canadienne a reçu l'approbation d'un
grand nombre d'hommes d'affaires qui ont étudié les règlements
de la société juslue dans leurs détails;
. 10 l'Union Franco-Canadienne a obtenu l'approbation de

sept archevêques et évêques duCanada français;
11° Nous adressons à M. Preuss, en même temps que la pré-

sente, une copie des règlements de l'Union Franco-Canadienne,
'ainsi qu'une copie du travail sur: " Les sociétés de Bienfai-
sance, " fait par M. L. G. Robillard, Secrétaire Généra-je.ia
dite société, et nous sommes certains que si M. Preuss a agi de
bonne foi, il n'hésitera pas à hou.s rendre lajustice d'une rétrac-
·tation complète et entière des accusations portées contre nous,
par son indiscret corresponçant;

12° Le Rvd. M. Roch Magnan de Muskegon, Mich. )'un des
mutualistes les plus distingués de toute l'Amérique, aprèa avoir
lu la brochure ci-dessus mentionnée, a cru devoir adresser à-
l'auteur de cette brochure la lettre suivante ; .

Muskegon, Mich. 15 décembre 1897.
Mr. L. C. Robillard,

Montréal, Canada.
Monsieur,

J'ai lu, avec un vif intérêt, votre travail sur: "l Les Socié-
tés de Bienfaisance." C'est bien fait. Les amis de la mutualité
trouveront, dans certains chapitres, des considérations très utiles.

Votre respectueux serviteur,
J. Roch Magnan, Prêtre.

13° L'Union Franco-Canadienne étant établie sur les vrais-
principes de la mutualité à taux fixes, tels que mentionnés
dans le travail susdit, n'offre-t-elle point, d'après l'opinion du
Rvd, Monsieur Magnan, des garanties très solides?

14° L'Union Franco-Canadienne ne prendra jamais l'offen-
sive, mais elle se tient sur la défensive, et elle est parfaitement
décidée à repousser vivement toutes les attaques qu'on tente-
rait de diriger contre elle, d'où qu'elles viennent, surtout lors-
qu'elles auront le même cachet de malice que celles auxquelles

812
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le " Review " n'a pas eu honte de faire écho. Tutfoisoema-
,ne somines pas très surpris de ces attaques, qu'on a«ect.ed
faire partir de bien loin, mais dont nous pensons, qu'il serait
possible d'en retrac 'r l'origine au sein d'une phère d'intrigues.
beaucoup plus rapprochée de nous, sphère à laquelle l'inspira-
tion du Malin, éternel ennemi du règne social du Christ, ne
nous parait pas être tout à fait étrangère. .

Dans le ferme espoir que 2es quelques loyales et catégoriques.
;explications suffiront pour réduire à -néant les perfides insinua,

,tions, volontairement ou involontairement dirigées par l'entre,-
mise du " Review," contre l'Union Franco Canadienne et l'épis-.

copat du Canada français qui l'approuvé. -
J'ai l'honneur de me souscrire,

ionsieur le Directeur,
L. G. Robillard,

Sec-Gen, de l'U. F. C.
Miontréal, le 24 décembre 1897.

Un ministère de l'instruction publique

L'Oiseau-mouche déclare que ce changement est inutile et.
dangereux, et qu'une foule de braves.gens ne le comprendronf
que dans une dizaine d'années

Messes chantées et privées-

Au cours d'une série de prédications faites dans un diocèse
voisin du.nôtre, dit la Semaine de Toulouse, pendant l'octave
de la Toussaint, le prédicateur a eu la pensée de traiter avee
beaucoup d'à-propos la question des messes chantées, de Re-
quiem, dont le publie paraît trop se désintéresser.

Parlant du Saint-Sacrifice comme moyen de soulager les &ines
du purgatoire, il n'a pas craint d'avancer que le chant et. la so-
lennité lui donnent devant Dieu une valeur beaucoup plus gran-
de. C'est une erreur de croire qu'une messe chantée n'ait pas
une puissance plus grande qu'une messe basse (l'expression vraie
est messe privée) Les saintes pompes du culte ont une grande
part dans la valeur des actes de religion. 

Il faut savcir gré au pieux prêcheur d'avoir traité cette
question en chaire: elle a une importance plus grande qu'on n&
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le croirait tout d'abord. JI ûdest que temnps dxég contre une
teýdauee tropu ginêrale ài dédaigner, comme accesSoires, les sQ-
Jennité,- liturgiques du cuite- divin.

l'Rouvre de -la Société de Saint Vincent de Paul

Le~ B<ill'ti ii delfal< >S(1*i. 'tét fs,;,, (le<~-1  1,11111 vient de
* donner le résumé gréntra-,l iles recettes le l'Euvre et de ses

* ucnspendant l'annét ý . Les recettes ont été-. de 9.402.
*199 frs. *Les aumôneq de 9.658.732 frsï. Ces chiffres sont pour
* toutes leS contrées du monde oùt la société est établie, à l'excep-

t.ion du Brésil et (le l'Australie (lui n'o«int point encore fait con-
nîaitre leur situation.

Reuvre de laypopagation de la Foi

Les recettes ont été de 6.332.68(j franmcs èl 87 centites -et les
'dépense.s de 6.440.02-8 f7ancs et 196 centimes, pour l'aulnée 189(i.

la Criminalité

* ASune nouvelle étude sur la cIiNA-.LiTÉ, publiée dans la
Ri'u.c ds Ieu.-Mjds.M. Albert Fouillée montre la part très

-lourde de responsabilité (lui pèse sur la presse dans la marche
-ýzascensionnele de la criminalité française. La Réf m-uie, sorM0e a
plusieurs fois parlé dans le même sens. dernièrement nous re-
prodaisiofis, sur ce même sujet, un article du Courrier de
Bi-zxxle.: nous aurions pu également faire ente-nJre la LiJ,,'rté,
Ile Fribozirg.

La presse honnête, et même une partie dle la presse chrétienne
ne peuvent se dégage eir et dectt eponsabilité. Elles

-aussi sont trop souvent encom--brées et salies par l'annonce et
même lit csciption détaillée de crimes sans noni et sans nom-
*ire.

Il est avéré qu'en présentant au publie le récit de ces inces-
sautes explosions de bestialité, on surexcite une curiosité mal-
saine, on, éteint peu à peu l'horreur du crime, on provoque à
l'imitation. Cette imitation a été cent fois constatée, elle a été
avouée par les criminels eux-mêmies devant les tribunaux et

jusqu'au pied d& l'échafaud.



1SEMAINE JEIUUS3.

En faut-il d'aivantag,-e pour qiu'.un journal 1hXnnoête, tin journal
,clirétien, à plus forte raison les-journaux oit écrivent des ecclé-
ýsiastiques, des religieux, s'interdisent 'à tout jamais de tes ré-
cits On dira que l'on y est comme forcé par le désidr très lgi-
time. tri's lube faire co4ciurrexice aux mnauvais journauIX;

- q7ue l'on s'adresse au. peuple , qu'il ne lirait point un journal qui
-se tairait sur ces sortes de chioses. Mais personne ni'est obligé de
poursuivre un 1?iein qu'il ne pourrait. obtenir qu'en faisant le
trial :il ne «le peut même po.int :'W .'uU sit ftici-eli(dc »uzla 11

3ruitilit bio»e(. C'est là l'une des premières i'gles de la nmorale
chrétienne. (1>

Les Ritua listes

U correspondant de Gýr-ande-Bretagne dont les lettres sout
publiées -par u-ne-*revue protestante, le ~'Chrétiea évangélique"
de Lausanne, salarnie du. rappxoeliemucnt qui s'opère entre
t'Egliise romaine et les Ritualistes. Voici un extrait de sa cor-

L'Eglise (le Sa-int-.Elphèg"Ie, à Southw'ark, récemment con-
sare, a ses stations de la croîx ses tableaux de Notre-Dm

,etde, son Enfant, un autel à la Vierge; Les officiants ont de.,s
ctostumes de couleurs variées. A l'élévation, une cloche sonne à
l'intérieur et à l'extérieur de l'égýliàe Il y a une confrérie de la
Bienheureuse Vierge Marie -pour les femmes, une du Sacré-
CSeur de Jésus pour les hommes, une, de Sainte-Agnès pour les
jeunes fille?, une de la Sninte-Enfance pour les petits garçonsz
tout l'attirail d'une égrlise romaine, ainsi que son manuel opé-
ratoire pour les cérémonies du culte, les différentes positions
<le l'officiant, du choe-ur.

',On dlit que, sur 3-1 évêques, -?0 appartiennent à la haute
Egieon sont ritualistes et .5 seulement évangéliques; les autres>

hésitants."I
Aussi, les autres sectes protestantes ne manquent pas de

traiter les Ritualistes de Papistes.

Les Forestiers indépendants

L'Ordre des Forestiers indépendants, qui a pour présýidenit
uin franc-maçon haut_ gradé, vienr, de faire achever à Toronto

(11 Semaii de Cambrai.
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.la construction d'un édifice à dlix étages Leý9 deux derniers- sont
>rëservés aux francs-maçons et leur servirontde quartiers géné-

Répon3e d'un entomologite

"Vous voilà donc encore avec vos bêtes" Ainsi interpellé,
il répondit: "«J'ai lu dans l'Imitation: toutes les fois que j'ai
été avec les hommes, je suis revceu moins homme ;eh bien,,
moi, toutes les fois (lue je vais avec les bêtes, j'en reviene
moins bête."
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Abbé PÉRIES
Ancien professeur de droit canonique à la Faculté de théologie do Washington

L'INDEX
,Avec une préface de M. le Chanoine A. PILET, doyen

de. la Faculté de théologie de Lille.
Avec imprimatur de Paris.

1 volume in-t2 ...... 2 fr.- 50

Le clergé s'est préoccupé, à bon droit, dee changyements appor-
tés à la discipline de l'index par la récente constitution Officio-
rurn. Le besoin d*un ouvrage nouveau sur la miati're, ni trop
long ni trop succinet, se faiisaCit sentir. M l'abbé PÉRiES, ancien
professeur d-, droit canonique à la faculté de thiéologie de
Waehingtou, S'est efforcé d'y satisfaire. Irnformnations histo-
riques, commentaire juridique, comparaison des anciens te-xtes
avec le nouveau, adaptation pratique de la discipline à nos,
conditions pairticulière-s: tels sont les caractîères les plus saiil-
lante de ce livre. L'auteur n'hésite pas, à l'occasion, à présenter
ses vues personnelles; mais il a soin dle s7entourer de toute la
documentation nécessaire, pour ne rien avancer qui ne soit justifié



paýr lés' usagé' -ou' lesprit. de I'Eglise. On~ sent bienà- -16b lire.
qWle-« d.ceu-.x-donit parle le Dr Pillet dans sa- prèfâce, pour.

,qÙi"« là l4gislation ecclésiastique n'est pas seulement une cho'se
antique, digne d'avoir SIL place dans un musée archéQlogique,,
mais bian un des éléments nécessaires à la vie et à la prospé;
riti, de l'Eglise. " Si le droit canonique était toujours exposé
szous cette forme intéressante et immédiatpiient pratique, nul-
doute qu'il ne fût mieux apprécié et plus fidèlement observé.

Un prêtre socialiste

Le diocèse de Fiesole, près de Florence est-a~ffligé du scandale'
d'un pi-être socialiste. Don Guido Piêcardi n'a pas mêmne voulu
1,asser' d'abord dans les rangs des sociaux ou démocrates chré-.-
tiens: d'un bond il est allé droit au socialisme pur. Dasservant
d'un village, il écrivait dans un petit journal socialiste de Flo-
rence et chautait la gloire des Marx et.des Lasralle.au détriment
du Pape, de l'évêque et même des dogires de l'Eglise. Mgr
l'évêque de Fiesole lui conseilla une retraite de quelques jours
,et lui proposa même de lui payer le.voyage, l'entretien e-t de
plus dle lni ùcorder qùielques sec-ours. Après bien des hé3itations,
Don Picc-ardi demanda en outre la somme de 300 fr. pour se
soumettre et se livrer aux exercices spirituels. Naturellemnent,
cela ayant l'air d'un chantage eii règle on lui refusa cette sommue
on le menaça d'inter dit et après plusieurs admonestations sans
effet, on a prononcé contre lui lit suspense et on l'a privé de lat
paroisse. Le prêtre r'este non seulement insoumis nmais continue
à. écrire, non plus sous un pseudonym* e, mais avec sa. propre signa-
ture, une série d'infaimiesý et d'injures contre les p;:rsýonna.,es
ecclésiastiques.

L'abbé Peyrainale, curé de Lourdes

Il n'est point étonnant que donnant ses ibits il ne donnât
aussi sa personne pour rendre servie à, son prochain. M. le Cuiré
de Vie avait gardé un vieux sacristain comme domestique pour
faire *le gros ouvrage de la maison, le pauvre vieillhrd était très
,exact à remplir son emploi, quoique la -faiblesse de làâge lui
rendit ce travail très fatigant, Peu de temps après l'arpivée de
l'abb6 Peyramale, ce vieux _serviteur, appelé François, i.ouaw
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quelques signes d'aliénation mentale. Il se promenait, en proie,
à la plus vive préoccùpation. I entrait à tout instant dans le
bûcher et dans l'écurie, ·et en ressortait précipitamment très
effrayé, faisant maint et .maint signes de croir. Le curé s'en
alarma et demanda à François, ce qui le tourmentait ainsi. " Eh
bien, monsieur le curé, répondit François je n'ose vous- le dire,
il y a quelque chose d'extraordinaire, votre presbytère est han-
té, il y revient des esprits. Chaque soir je ferme soigneusement,'
toutes les portes, chaque soir je laisse mes cruches vides; le
matin, à cinq heures et demie, je les trouve pleines; je laisse,
sans y toucher, le bois dans le bûcher, le matin il est scié. A
l'écurie, les esprits ont étrillé le cheval. Ils sortent certainement
de sous-terre, car la serrure du jardin est fermée à double tour
et au verrcu. " Il faut guetter. " dit le curé.

" Guetter, je tomberais mort rien que de voir un esprit, je.
n'ose descendre qu'au petit jour. " Le curé était plus brave que
le sacristain. Et le lendemain à quatre heures, il prit en flagrant
délit l'abbé Peyranale qui faisait, avant le lever dle l'aurore,
le besogne du serviteur accablé par l'âge.

L'abbé Pevramnale ne mettait.pas seulement sa force physi-
que au service de ses semblables, lorsqu'il était en proie à une
vive irlignation, à un violent émoi, il passait tout à coup de la
parole articulée ou des jeux de physonomie au geste frappant.
"Allons! Allons! disait-il, ne recourons pas au bras séculier.

(a su.ivre)

HISTOIRE
DU

CAP-SANTE
(Suite)

Nous regrettons également que l'église ne possède pas la
moindre petite toile d'un peintre assez remarquable qui a vu le
jour au Cap.Santé, f. le chevalier Antoine-Sébastien Falardeau.
Il ne devait rien à sa paroisse natale, il est vrai, mais il aurait dû
tenir, il nous semble, à lui laisser l'une quelconque de ces pein-
tures qui lui ont fait conquérir une place enviable dans le monde
des artiste. Ce don, qui lui aurait sans doute valu l'aumône
de quelques bonnes prières, n'aurait cessé de rappeler à ses
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coparoissiens le souven~ir de celui dont ils, sqîut justemùýnf
fiers. (1)

.Forcé~ de renoncer au désir, pourtant býien légitime, d'nbellir
so'élsM. Gat.ien voulut du moins> avant de mourir, tennu.

veler là demeure particulière du divin Prisonnier de nos autels
Le 1 novembrýe 1843 il convoqua donc les marguilliers, qui déci-
dèrent unanimement> de. -remplacer l'ancien tabernacle du- '
maître-autel par un plus conventable. lis votèrent pour. cette
fin une somme-de cent livres, et confièirent, l'exécution de cet
ouvrage àun M. . X. Leprohon, sculpteur. Ci- tabernacle fait
cartainement honneur à celui qui en a conçu le plan; et, abs-
traction faite de sa dorure qui aurait besoin d'être rafraîchie>.
bien qu'elle l'ait été une première foi.9 en IS65, sous le règne
de M. Gotibout, il ne laisse rien à désirer.

Cet acte administratif de M. Gatien devait être le dernier.
Mais s'il était le dernier, il n'a pas dû être le moins agréable à.
Dieu> puisqu'il se rapportait directement il Lui. Tout curé, il
nous semble, peut difficilement mieux couronner son admini-
tration.

Le 10 juillet 1844,.M. Gatien signait son dernier acte, - celui-
dlu baptême de M1arie Céline Germain, - et le 19 du m-êmle
moi-, il remettait son àâme à Dieu, il'g de i ns

Il est donc mort sur la brèche e'onu il convenait à son
tempérament - bie'n qu'il el t songé4 maintes fois à prendre sa
retraite aussitôt que les circonstances le permîettraient. C'est
dans cette intention qu'il s'était fait bâtir une miaison sur le
sommet de la côte de l'égrlise, dans un endroit des plus enchian-
teurs ; niais comme l'hiomme propose et Dieu dispose, il ne vécut
pas assez longtemps pour réaliser ce rêve.

Cette maison, que M. Gatien légua à la fabrique pour y tenir-
une école après la mort de sa ménagèére qui en conservait la-
jouissance à vie, n'a jamnais été affectée à cette destination. Elle
fut vendue en 1865, avec la permission- de l'Adi inistrateur du

(1) M. Fialarileau, ist né dans la cnncessioxi du Petit Bois de l'Ail. Comme tons'
les enfants dont les parents sont cultivateurs, il dut aider aux travaux des chanpg,
aussitôIt que ses forces le lui permirent. Meais un bon dimanchie, poussé par l'attrait.
irrésistible d'unet vocation qui s'était inanifestée &.13 l'enfance, il déserta le toit,.
paternel pendant la grand'messe, et prit le chemin delltuéhlec. il n'avait que qua-
torze ans. Après avoir réalisé quelques éonromies il partit pour l'Italie en 1816..
Ses débuts furent naturellemecnt lents et pénibles, mais son talent et son ënergie.
finirent par le faire triompher de -tous les obstacles, et fo)rcè%relnt enfin la fortumieà..
lui sourire.. M. Fa]ardéau zst mort accidente'llement, dans le -voisinage de Floreno,
en 1890.
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,dbé,&un e~ntier quxi fi. reéoiistruisit presque en entier, et,
%mnaintenant eils est la propriété d'un M. Gecprge Morisette.

Les _fùnérailIý8 'd1 È~ Gtier eurent lieu le 22 juillet, aux
I'rais de la fabrique, 'et ses, restes mortels furent inhumés prèaL
--du inditre-autel, du côté de 'Evangile. Le service fut chanté
par M. Poulin de Courvai, curé de la Pointe aux Trembles, en
présence de M Il. A. Lefrançois, curé de &t-Augustin, J. Aubry,
'directeur du Grand Séminaire de Québec, J. Gaboury, curé des>Eeureuils, M. Thien, curé de Ste-Amie de la Pérade, II. Paisley.
ý-uré de Ste -Catherine, E. riaucher, curé de Lotbinière, J. La-
berge, curé de l'Ancienne Lorette, L. A. Proulx, curé de la
Rivière du Loup, JT. 0. Leclerc, curé des Grondines, F. Morn.,
-curé de Deschambault, W. Fréchette, curé de Batiscan, Edouard
Parent, vicaire à lu. P'ýinte aux Trembles, et Charles Tardif,
'vicaire au Cap-Santé (1).

Né à Québec le 28 octobre~ 1776 du mariage de Jean-BLptiste
eatien et de Françoise Aubin-l)elislc, M. Fiélix Gatieii, fut or-
-donné le 16 février 1800. Nommé vicaire à Detroit, Michigan,
'en..1801, il fut rappelé en 1806 pour occuper la chaire de thé-
logie au Séminaire de Québec. Puis en 1817, il donna sa démis-
-ion, et fut appelé à la cure du Cap-Santé dont il est resté le
titulaire jusqu 'à sa miiort.

M. Gatien était certainement l'un des menxblez, les plus émni-
nents du clergé de son époquu, et restera probablement, avec
-Xd Fillion, la figure dominante des curés du Cap-Santé.

(A suivre)

iffemento hebdomadaire

QUÉi.P>c. - Les Quarante-Heures auront lieu à St.-Augustin,
~16 a St-Etienne, le 12; à, Lambton, le 13 au couvent de

J>eschamnbatilt, le 1.5. - Le troisième volume des Commentaires
'théologiques de M. l'abbé L.-A. Pâquet, est maintenant eni

z1) Lue vichaites- de Ml. -Gatien onL été WMM. 01. Larite, 1826 IL F. Liajil8,
18I26-182_8; H. Hlaiel, 1828-31 ;H. Robson;. 1831 ; Burke, 1831 ;L. J. Casault,

131-4; E. Baillargeon, 1834 ,ï Aroulx. 1834-36;. FrcWe!iette, 183ý7-
.Z38; ýOclvis Gagnon, 1S39-40;..0. -Tardif, 1840-44. - -.
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